
Paroisse Sainte – Trinité 

Dimanche 18 mai 2025 

             

  Saint-Philippe         Saint-Louis –de-France     Saint-Michel de Wentworth 

Bureau situé au : 354 rue Principale                                                           

Brownsburg-Chatham, Qc. J8G 2V7                                                       

Téléphone : 450 -533-6314 

FAX : 450-533-5471 

Courriel : psaintetrinite@gmail.com 
 

Assemblée de Fabrique 

 

M. Gilles Forget,  Président  

P. Richard Woodbury, Vice-Président 

Mme Adeline Cournoyer, Marguillière 

M. Richard Louis-Seize, Marguillier 

Mme Diane Deschamps, Marguillière 

Mme Ghislaine Lemay, Marguillière 

Mme Manon Bigras, Marguillière 

M. Alain Bélanger, Marguillier 

 

Secrétaire : 

 

Mme Diane Gratton 

 

 

Pastorale 

 

Richard Woodbury, prêtre modérateur 

      Paroisses : 

- Sainte-Trinité 

- Notre-Dame-du-Sacré-Cœur 
 

Horaire du bureau :                                                                    

Heures variables du lundi au vendredi. 

SVP. appelez avant de vous présenter. 

Laissez un message et l’on vous rappellera.          

 

 
 



 

 

Service de Pastorale 
 
Le Père Richard Woodbury, scj, est le prêtre-modérateur des paroisses Sainte-Trinité de 
Brownsburg-Chatham et de Notre-Dame-du-Sacré-Cœur de Grenville. Il est assisté des membres 
des assemblées de fabrique ainsi que des bénévoles qui choisissent de travailler en équipe pour 
assurer le meilleur service possible au profit des paroissiennes et des paroissiens de chacune de ces 
paroisses. Sans être mandatées par l’évêque, ces personnes assurent une aide et une contribution 
essentielles et indispensables à la vie communautaire. 
 
La paroisse Sainte-Trinité offre les services de pastorale suivants.  Pour information, appelez au 
450-533-6314. 

• Catéchèse - Sacrements - Baptême – Éveil et formation à la vie chrétienne. 

• Pastorale d’écoute : accompagnement à différentes étapes de la vie (sur rendez-vous). 

• Sacrement du Pardon : Pour vivre le sacrement du Pardon, prenez un rendez-vous avec le 
prêtre. 

• Mariage : Prenez rendez-vous avec le prêtre préférablement six mois avant la date prévue du 
mariage. 

• Sacrements des malades : Avisez-nous si un membre de votre entourage est malade et désire 
une visite du prêtre. Si vous désirez apporter la communion à une personne malade, 
demandez l’autorisation d’un prêtre. 
 

Organismes et autres services dans nos communautés 

 
Secteur Saint-Louis-de-France Secteur Saint-Philippe 
Les Pentes d’Argent : Nicole Giroux 450-533-6869 Fonds Héritage : Georges Dinel  450-562-8955 
Location de salle 450-533-6314 Cercle des Fermières : Hélène Bergeron  450-562-7237 
Banque alimentaire (jeudi) 450-562-5151 Location de salle 450-533-6314 
 

Secteur Saint-Michel-de-Wentworth  Les Chevaliers de Colomb 
Groupe de la Sagesse (Normand Rioux) 450-533-4740 Conseil 2752 : Mario Laliberté 514-922-6437 
Les Fermières : Suzanne Plante 514-464-9999 Salle : Gaston Plouffe 579-366-1213 
Location de salle 450-226-2416 poste 25 AFÉAS (Lise Monette) 450-516-8017 
 

La lampe du sanctuaire : 
La lampe du sanctuaire indique la présence du Seigneur dans le Tabernacle et elle brûle pendant 
sept jours. Que vous ayez une intention personnelle à formuler ou que vous souhaitiez rendre 
hommage à un défunt, la paroisse Sainte-Trinité vous offre la possibilité de faire brûler la lampe à 
l’église de votre choix. Le coût pour une lampe du sanctuaire est de 10 $ 
 
Les lampions : 
Les lampions sont généralement allumés pour demander une grâce, ou pour remercier de son 
obtention. Ces lampes aux flammes vacillantes symbolisent les prières que les paroissiens adressent 
à leurs saints ou saintes préférées. L’offrande pour les gros lampions est de 5 $ et de 1 $ pour les 
petits lampions. 
 
Les intentions de messes : 
Vous pouvez offrir des intentions de messes pour vos défunts, vos proches parents qui passent un 
moment difficile ou tout simplement en action de grâce à Dieu. Le prix pour chaque intention de 
messe est de 15 $. 
 

 



 

Nos cimetières, un patrimoine menacé 

Saviez-vous qu’au Québec, en 2023, plus de 40% des personnes décédées n’ont pas été 
inhumées dans un cimetière religieux ? La conservation des cendres à la maison ou la dispersion de 
celles-ci dans l’environnement représentent maintenant 25% des personnes incinérées (1) 
De plus, la grande majorité des personnes décédées sont inhumées dans des lots qui furent acquis 
il y a plusieurs décennies par un membre de leur famille. L’entretien de ces lots ayant été payé « à 
perpétuité » pour une somme d’environ 100 $ (soit 1$ par année) n’apporte, aujourd’hui, aucune 
entrée d’argent dans nos fonds pour l’entretien de ceux-ci. 

Aujourd’hui, les coûts annuels d’entretien de nos cimetières dépassent largement les 
revenus engendrés annuellement par la location de lots ou de niches. En 2024, le coût d’entretien 
de nos trois cimetières fut de 14 570 $. Ces coûts s’ajoutent aux frais d’inhumation des personnes 
décédées. 

On comprendra que c’est non seulement l’avenir, mais aussi le passé et le patrimoine des 
cimetières qui sont aujourd’hui menacés. Les gestionnaires de nos cimetières sont maintenant 
acculés au mur du fait que la paroisse n’a plus les ressources qui lui permettaient autrefois de bien 
gérer ses cimetières. Les fonds en réserve pour l’entretien de nos cimetières diminuent 
considérablement d’année en année.  

Malgré notre souci de bien administrer les cimetières, nous accumulons annuellement un 
déficit important. À ce rythme, ça ne prendra pas beaucoup d’années pour épuiser entièrement 
les fonds accumulés dans le passé pour l’entretien de nos cimetières. Un don annuel pour 
l’entretien de votre lot est suggéré. Il en va de l’avenir de nos cimetières. Un reçu d’impôt sera émis 
pour ton don de 25 $ ou plus. Merci de votre compréhension et de votre aide. 

(1) Protéger les cimetières du Québec en s’inspirant du modèle ontarien - juillet 2024, Brigitte Garneau et Yvon Rodrigue. 

________________________________________________________________________________ 

Contrat de concession et contrat d’entretien 

Il arrive souvent que les personnes confondent ces deux éléments et qui pourtant sont bien 
différents.  

• La concession représente le droit d’occupation d’un lot pour une période donnée. Le lot ne 
vous appartient pas. En réservant un espace dans un cimetière, vous le « louez » pour une 
période déterminée. Une concession s’étend sur une période allant jusqu’à un maximum de 
100 ans. En effet, la « perpétuité » n’est plus éternelle. Elle est limitée à 100 ans par le code 
civil du Québec depuis 1994. 

• Le contrat d’entretien indique que le concessionnaire a versé ou versera annuellement un 
montant pour que les responsables du cimetière assurent l’entretien de son lot.  

 
Pour plus d’information, consulter les règlements de nos cimetières disponibles sur le site internet 
de la paroisse (zonepastoralelachute.org/sainte-trinité) Vous pouvez aussi vous procurer une copie 
de ces règlements en communiquant avec la paroisse. 

Deux columbariums pour mieux vous servir 

La paroisse Sainte-Trinité dispose de deux columbariums situés dans ses cimetières Saint-Louis-de-
France et Saint-Philippe. Le prix d’une niche varie de 1 500 $ à 2 500 $ selon le choix d’une niche 
simple ou double et son lieu. En louant une niche, vous évitez les frais d’achat d’un monument. 

 

 



 

 

 



         
 

Dimanche 18 mai 2025 – 5e Dimanche de Pâques 

 
« À ceci, tous reconnaîtront que vous êtes mes disciples,  

si vous avez de l’amour les uns pour les autres » 
 

Nous pouvons faire de grandes choses, même au service des autres mais s’il n’y 
a pas l’amour, nous ne sommes rien. Nous ne serons reconnus comme disciples du 
Christ qu’à la façon dont nous nous aimons entre nous.  

Au cours de la dernière soirée avec les apôtres, la veille 
de sa Passion, Jésus leur lègue l’ultime testament : 
« Comme je vous ai aimés, vous aussi aimez-vous les uns 
les autres. »  Un trésor qu’Il laisse en héritage, à ses 
apôtres et à l’humanité tout entière. Une ligne directrice 
toute centrée sur l’Amour. Un parfait condensé de son 
enseignement. Comme dans un dernier souffle, Jésus 

demande à tous ceux qui l’écoutent d’embrasser la voie du Bonheur. Vivre dans 
l’intimité de Dieu et en harmonie avec le prochain. 

Ce message fondamental a souvent été répété et mis en valeur durant toute la 
durée de sa mission. Mais la nouveauté de sa Parole d’aujourd’hui, c’est que Jésus se 
donne la première place : « Comme je vous ai aimés… » Une précision essentielle ! 
Aimer à la manière de Jésus c’est se donner sans compter jusqu’à l’ultime sacrifice. Et 
Jésus nous a donné le plus bel exemple : « Il n’y a pas de plus grand amour que de 
donner sa vie pour ceux qu’on aime. »  Le vrai disciple du Christ traduit son 
commandement d’Amour en actes. 

Tout l’Évangile est un message d’amour pour le monde. C’est aussi un appel à 
aller à contre-courant de la société qui juge et qui condamne. Trop souvent, on insulte 
les autres avant de les écouter. Ouvrons-nous à l’amour. Ouvrons largement notre 
cœur à la vie. Que de gens passent à côté du bonheur en se laissant enfermés dans 
leurs petites misères. Ils se soucient tellement de leur bien-être qu’ils oublient de 
partager les simples douceurs de vie avec le prochain. La joie en harmonie avec son 
entourage. L’Évangile de ce jour est là pour nous renvoyer aux paroles et à l’exemple 
du Christ : « Aimez-vous les uns les autres COMME je vous ai aimés ». Les paroles du 
Christ doivent être notre seule référence car elles sont celles « de la vie éternelle ». 
C’est pour nous un appel à agir comme lui en nous faisant proches des pauvres, des 
exclus et de tous ceux qui ne comptent pas aux yeux du monde. 

 « Aimez-vous les uns les autres… » nous recommande Jésus. Que le message de 
l’Évangile d’aujourd’hui ne reste pas lettre morte. Qu’il nous donne le courage 
nécessaire pour passer des paroles aux actes ! Que l’Amour de Dieu rayonne en nous 
et se répande autour de nous. 

 



 

          Cette semaine la Lampe du Sanctuaire brûlera 
à l’église Saint-Louis-de-France 
pour des intentions personnelles 

 
 

Intentions de messe 
 

 

Dimanche 18 mai 2025 – 5e Dimanche de Pâques  

 

9h00 à l’église Saint-Louis-de-France 

• Gabriel Gratton (17e anniversaire) – par Diane & Martial 

• Valjan Gasse – par son épouse Nicole 

• Pierre St-Denis – par les familles St-Denis & Laroche 

• Claude Laroche – par son épouse Ginette 

• Irène Arnold – parents et amis 

 

Dimanche 25 mai 2025 – 6e Dimanche de Pâques 

 

9h00 à l’église Saint-Philippe 

• Rolland Brunet – par ses enfants 

• Raynalde Servant – par Louise et Jean-Guy Courcy 

• Yvon St-Denis – parents et amis 

• Yves St-Denis – parents et amis 

• André Campeau – parents et amis 

 

 

Vos offrandes de la semaine du 11 mai Cumulatif Objectif 

Collectes régulières  423.00 $ 5 976.30 $  17 000 $ 

Collectes pour le chauffage  35.00 $ 2 387.30 $ 6 800 $ 

Dîmes  1 345.00 $  1 975.00 $ 10 000 $  

Luminaires (lampions)  39.00 $ 1 360.75 $ 5 400 $ 

Lampes du Sanctuaire  0.00 $ 190.00 $ 350 $ 

Prions en Église  29.00 $ 495.85 $ 1 200 $ 

Dons  0,00 $ 2 300.00 $ 6 000 $ 

Sous-total   1 871.00 $ 14 685.20 $ 46 750 $  

Don pour l’entretien des cimetières 50,00 $ 1 785.00 $  

Total Merci beaucoup ! 1 921.00 $    
 

 
 
 



 
 

Nous recommandons à vos prières : 
 

Laurent Laurin, 64 ans, décédé le 1er mars 2025 
Époux de Pierrette Sabourin 
 
Ses funérailles seront célébrées à l’église Saint-Philippe le samedi 24 mai à 11h00 
La famille sera présente à l’église dès 10h00 pour recevoir vos condoléances. 
 

Aux membres et amis de ces familles, nous offrons nos plus sincères condoléances 
________________________________________________________________________________________ 
 

Bienvenue dans la famille des baptisés 
 

Jannève Delorme La Rose, née le 23 mars 2025 
Fille de Geneviève La Rose et de Patrick Delorme 
 
Son baptême sera célébré ce dimanche 18 mai à l’église St-Philippe à 14 heures. 
 
________________________________________________________________________________________ 

 

Prière pour le pape Léon XIV 
 

 Seigneur Dieu,  
 guide et pasteur de tous les fidèles, 
 regarde avec bonté ton serviteur Léon XIV 
 que tu as voulu mettre comme pasteur 
 à la tête de ton Église ; 
 donne-lui de servir par la parole  
 et par l’exemple ceux qu’il dirige, 
 et de parvenir ainsi à la vie éternelle 
 avec le troupeau que tu lui as confié. 
 Par Jésus Christ, ton Fils, notre Seigneur, 
 qui vit et règne avec toi  
 dans l’unité du Saint-Esprit, 
 Dieu, pour les siècles des siècles. 

_________________________________________________________________________ 

 

Pensée de la semaine 
 

Il faut donner sans se souvenir et recevoir sans oublier 
 
 
 



 
Mois de mai, mois de Marie 
 

Le mois de mai rime avec le retour des beaux jours mais pour les 
catholiques, il rime aussi avec Marie. En effet, depuis le Moyen-
Âge, le mois de mai est consacré à la Vierge Marie. Mais c’est le 
pape Pie VII qui décide, en 1815, d’étendre la dévotion au mois 
de Marie à toute l’Église catholique. Par la suite, les papes ont 
confirmé cette décision et ont régulièrement appelé les croyants 

à prier la Mère de Dieu, notamment pour la paix. En 1954, le pape Pie XII a 
officiellement déclaré ce mois comme étant dédié à Marie.  
 

Apprends-moi, Marie, à cesser de me troubler; 
Mère de la paix, apprends-moi à vivre en paix. 

J’aime te regarder, j’aime te prier et t’entendre me dire : 
« Grâce et paix de la part de Dieu » 

J’aime me laisser guider par toi, 
Tu me conduis Marie à celui qui est Paix. 

Prie pour moi, ton enfant. 
Que la paix du Christ entre dans mon cœur. 

______________________________________________________________________________________ 
 

Concert ‘Du cœur au chœur’ de l’Ensemble vocal Hémiole  
Dimanche le 25 mai à 14h30 
Église presbytérienne Margaret Rodger Memorial de Lachute 
 

Un concert printanier de la chorale pour voix de femmes ‘l’ensemble vocal 
Hémiole’ aura lieu le dimanche 25 mai à 14h30 à l’église presbytérienne Margaret 
Rodger Memorial de Lachute (463 rue Principale). Joignez-vous à elles pour un après-
midi musical rempli d’émotion, suivi de rafraîchissements et de collations gratuits 
dans la salle de réception.  

Les billets sont en prévente auprès des choristes au coût de 25 $ par personne 
(12 ans et plus) ou 30 $ à la porte le jour du concert. Contactez Brigitte Barault pour 
des billets au 579-366-4327 
_____________________________________________________________________ 
 

Recherche de marchandises pour le bazar de la paroisse 
 
Le bazar de la paroisse se tiendra les 7 et 8 juin prochain. Pour ce faire, nous avons 
besoin de marchandises. Pensez à nous avant de vous départir de vos objets qui 
peuvent toujours être utiles à d’autres personnes. Contacter Diane au 450-533-6314 
pour venir déposer vos objets au presbytère de la paroisse. 

 
 


